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Développement de biothérapies en santé humaine ou santé animale, 
Développement d’outils de R&D ou de stratification pour le développement de biothérapies, 
Développement de nouveaux procédés de bioproduction, nouveaux outils, équipements et systèmes d’optimisation de technologies de
bioproduction existantes. 

Les projets devront proposer des solutions innovantes s’inscrivant dans une des 3 thématiques suivantes :  

La durée des projets doit être comprise entre 12 et 48 mois. 
L’assiette de dépenses minimale est de 1 ou 2 millions d’euros selon les thématiques pour les projets individuels et de 2 ou 4 millions
d’euros selon les thématiques pour les projets collaboratifs. 
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